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ESBL - Surveillance -instructions travail pour 
questionnaire 

INSTRUCTION DE TRAVAIL 

Rappel de la méthode 
La surveillance porte sur tous les patients présentant une analyse microbiologique avec présence 
de bactéries productrices de bêta-lactamases à spectre étendu (ESBL ou BLSE) chez les patients 
admis dans les un établissement de soins aigus (CTR inclus) du canton de Vaud y compris chez les 
patients ambulatoires.  

La surveillance consiste à compléter le questionnaire-patient dès réception d’un résultat 
microbiologique positif impliquant tous les examens microbiologique. 

L’examen microbiologique avec ESBL peut provenir d’un prélèvement clinique ou d’un prélèvement 
effectué dans le cadre d’un dépistage. 
 
Un seul questionnaire par patient est à compléter et donc si présence à plusieurs reprises 
d’examens microbiologiques positifs compléter le questionnaire uniquement pour le 1er examen. 

Les questionnaires sont à compléter par l’infirmière HPCI de chaque établissement de soins aigus 
(CTR inclus). Le médecin responsable HPCI de chaque établissement valide le questionnaire. 

Les questionnaires-patients sont envoyés à l’unité HPCI, centre coordinateur de la surveillance. 

Les résultats globaux et de chaque hôpital (anonymisé) sont rendus annuellement. 

Les résultats seront rapportés au nombre d’admissions et au nombres de journées d’hospitalisation. 

 

COMMENT COMPLETER LE QUESTIONNAIRE  
 

1 N° de l’établissement laisser libre,(chaque établ issement sera anonymisé avant d’entrer les 
données dans une base commune), noter le nom de l’établissement  

2 Inscrire uniquement les initiales du patient, date de naissance complète et sexe 

3 Noter le site de prélèvement positif, si plusieurs sites positifs simultanément noter tous les sites 
positifs 

4 Inscrite date du prélèvement (et non la date de réception des résultats). 

Inscrite le type de prélèvement (par exple liquide articulaire, ponction vésicale sus-pubienne, 
liquide céphalo-rachidien) 

Inscrire le nom du germe et joindre la feuille de microbiologie avec l’antibiogramme. 

En présence d’examen avec plusieurs germe noter comme germe 1 le germe avec ESBL puis 
les autres 

5 Noter si l’examen a été effectué dans le cadre d’un prélèvement clinique ou dans le cadre d’un 
dépistage (par exemple :patient contact) 

6 Envoyer les questionnaires complétés avec les feuilles de résultats microbiologiques, à l’unité 
HPCI,  1x par semestre 

 
 




